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3. Prend note avec satisfaction de !'assistance 
fournie aux refugies en Somalie par divers Etats Mem
bres, le Haut Commissariat des Nations Unies pour 
les refugies, le Programme alimentaire mondial, le 
Foods des Nations Unies pour l'enfance et d'autres 
organisations intergouvernementales et non gouver
nementales concernees; 

4. Lance un appel aux Etats Membres, aux organi
sations intemationales et aux institutions benevoles 
pour qu'ils accordent une aide materielle, financiere 
et technique maximale au Gouvernement somali dans 
les efforts qu'il fait pour fournir toute !'assistance 
necessaire aux refugies; 

5. Prie le Haut Commissaire, agissant en consul
tation avec le Secretaire general, de proceder a une 
elude detaillee des besoins d'ensemble des refugies, 
y compris des aspects relatifs a Jeur installation et a 
leur readaptation; 

6. Prie egalement le Haut Commissaire, agissant 
en consultation avec le Secretaire general, de presen
ter au Conseil economique et social, !ors de sa seconde 
session ordinaire de 1983, un rapport sur l'etude envi
sagee de la situation des refugies en Somalie; 

7. Prie en outre le Haut Commissaire, agissant en 
consultation avec le Secretaire general, de faire rap
port a I' Assemblee generale, !ors de sa trente-huitieme 
session, sur les progres realises dans !'application de 
la presente resolution. 
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37/175. Assistance aux personnes deplacees en Ethiopie 

L 'Assemblee genera le. 

Rappe/ant ses resolutions 35/91 du 5 decembre 
I 980 et 36/ I 6 I du 16 decembre I 98 l , ainsi que les 
resolutions 1980/54 et 1982/2 du Conseil economique 
et social, en date des 24 juillet 1980 et 27 avril I 982, 

Rappe/ant le rapport du Secretaire general sur 
!'assistance aux personnes deplacees en Ethiopie 10~, 

etabli en application de la resolution 1980/8 du Con
seil economique et social, en date du 28 avril 1980, 

Rappe/ant egalement l'appel lance par le Secretaire 
general dans sa note verbale, en date du 11 novembre 
1980, ainsi que Jes appels lances par I' Assemblee 
generate et le Conseil economique et social, 

Ayant entendu les declarations faites par le Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les refugies 104 

et par le representant du Secretaire general1°6 a la 
Troisieme Commission Jes 15 novembre et 3 decembre 
1982, respectivement, 

Reconnaissant le nombre des personnes qui soot 
retournees volontairement en Ethiopie, 

Profondement preoccupee par le fail que le!> appels 
lances a plusieurs reprises par le Secretaire general, 
I' Assemblee generate et le Conseil economique et 
social n'ont pas encore suscite une reaction adequate, 

l. Fait a nouveau siens Jes appels lances par le 
Secretaire general, I' Assemblee generate et le Conseil 
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economique et social en ce qui concerne !'assistance 
aux personnes deplacees et aux rapatries volontaires 
en Ethiopie; 

2. Accueille Cll'ec sati.\}'action Jes efforts entrepris 
par les differents organes de !'Organisation des Nations 
Unies et Jes institutions specialisees en vue de mobi
liser une assistance humanitaire en faveur des per
sonnes deplacees et des rapatries volontaires en 
Ethiopie; 

3. Lance dl' nou1·eau un appel aux gouverne
ments des Etats Membres et aux organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales ainsi qu'a 
toutes Jes institutions benevoles pour qu'ils apportent 
une assistance genereuse au Gouvernement ethiopien 
dans ses efforts de secours et de relevement en faveur 
des personnes deplacees; 

4. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies d'intensifier ses efforts en vue de 
mobiliser une assistance humanitaire aux fins des 
efforts de secours, de relevement et de reinstallation 
en faveur des nombreux rapatries volontaires, ainsi 
que des personnes deplacees; 

5. Prie le Secretaire general, agissant en collabo
ration avec le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies, de faire rapport au Conseil econo
mique et social, lors de sa seconde session ordinaire 
de 1983, et a I' Assemblee generate, I ors de sa trente
huitieme session, sur !'application de la presente 
resolution. 
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37 / 176. Aide humanitaire aux refugies a Djibouti 

L' A .Hemhlee genera le. 

Rappe/ant ses resolutions 35/ 182 du 15 decembre 
1980 et 36/156 du 16 decembre 1981, relatives a !'aide 
humanitaire aux refugies a Djibouti, 

Rappe/ant egalement la resolution 1982/3 du Con
seil economique et social, en date du 27 avril 1982, 

Ayant entendu la declaration faite par le Haut Com
missaire des Nations Unies pour les refugies a la 
Troisieme Commission. le 15 novembre 1982 104 , 

Ayant examine Cll'ec satisfaction le rapport du 
Secretaire general sur l'aide humanitaire aux refugies 
a Djibouti 107 , 

Apprei:iant les efforts resolus que deploie le Gou
vernement djiboutien pour faire face aux besoins crois
sants des refugies malgre la modicite de ses ressour
ces economiques, 

Consciente du fardeau economique et social qui 
pese sur le Gouvernement et le peuple de Djibouti du 
fait de l'affiux de refugies et de ses consequences pour 
le developpement national et !'infrastructure du pays, 

Pr<~f,mdement prhJccupee par la detresse dans 
laquelle continuent de se trouver les refugies et les 
personnes deplacees dans le pays, qui a ete aggravee 
par Jes effets devastateurs de la secheresse prolongee, 

Notant a1·ec appreciation la preoccupation et Jes 
efforts constants du Haut Commissariat des Nations 

107 A/37/420. 


